
Chaque zone possède ses propres caractéristiques, son dynamisme et ses forces locales. Nous vous invitons
à choisir celle dans laquelle vous souhaitez vous établir. Toutes offrent des milieux de vie accueillants, des
équipes engagées et des environnements cliniques favorables à la pratique de la médecine familiale.

Zone Nord-Ouest

Zone Restigouche Zone Nord-Est

Zone Sud-Est

Zones
Hôpitaux
régionaux

Hôpitaux communautaires Attraits de la région

Nord-Ouest
Hôpital régional
d’Edmundston

Hôtel‑Dieu Saint‑Joseph de
Saint‑Quentin
Hôpital général de Grand‑Sault

Proximité des Appalaches et des
méandres de la rivière Saint-Jean

Nord-Est
Hôpital régional
Chaleur, Bathurst

Hôpital de l’Enfant‑Jésus RHSJ†
Hôpital de Tracadie
Hôpital et Centre de santé
communautaire de Lamèque

Communautés côtières, riche culture
acadienne et fruits de mer d’une fraîcheur

inégalée

Restigouche
Hôpital régional de

Campbellton
Centre Hospitalier Restigouche

Vaste étendue sauvage et montagneuse
parsemée de petits villages bordant la

baie des Chaleurs

Sud-Est

Centre hospitalier
universitaire 

Dr-Georges-L.-
Dumont, Moncton

Hôpital Stella‑Maris‑de‑Kent

Aéroport international à proximité, marées
parmi les plus hautes au monde et plages

les plus chaudes au nord de la Virginie

Le Réseau de santé Vitalité dessert la population francophone du Nouveau-Brunswick à travers quatre grandes
zones géographiques. Chaque zone comprend un hôpital régional et des hôpitaux communautaires,
favorisant une pratique médicale à la fois diversifiée, collaborative et enracinée dans la communauté. 
Le Réseau fait partie intégrante du système de santé public. 

La médecine familiale au Nouveau-Brunswick

Ce modèle permet aux médecins de famille de développer une carrière
équilibrée, valorisante et alignée sur les besoins réels de la population.

La médecine familiale au Nouveau-Brunswick se distingue par :
une pratique collaborative et flexible;
des milieux de soins proches des communautés;
des possibilités d’intérêts particuliers;
un soutien interdisciplinaire solide;
des possibilités d’enseignement et de recherche;
une organisation adaptée aux réalités francophones.

Notre raison d’être : Veiller à la santé de nos patients et de nos communautés, aujourd’hui et demain.



                       Ton avenir, c’est chez nous!
    Écris-nous : emploismd.mdjobs@vitalitenb.ca

Le Réseau de santé Vitalité offre trois principaux modèles de pratique en médecine familiale :

Modèles de pratique en médecine familiale

Le Nouveau-Brunswick utilise plusieurs modalités de rémunération en médecine familiale, selon le type de
pratique et les préférences du médecin :

Salariale (comprend les avantages sociaux, les frais de bureau, le soutien administratif et l’infrastructure)
À l’acte
Vacation (rémunération horaire)
Par capitation (combinée) pour médecins dans un groupe de pratique 

À noter que la nouvelle entente-cadre est actuellement en négociation. Des précisions supplémentaires 
seront communiquées prochainement.

Modèles de rémunération

Certains postes permettent d’intégrer des champs d’activité ciblés selon :
les besoins locaux;
la formation du médecin;
les intérêts développés.

Intérêts particuliers et activités complémentaires

1) Urgence : Les médecins travaillant à l'urgence offrent des soins aigus, stabilisent les patients, coordonnent
les transferts et assurent la prise en charge directe en situation critique.

2) Médecins hospitalistes : Ces professionnels assurent la prise en charge des patients admis à l’hôpital.
Leur rôle favorise la continuité des soins, la communication interdisciplinaire et la stabilisation clinique avant
le retour dans la communauté.
3) Prise en charge communautaire : Au cœur de la médecine familiale, ce modèle englobe les soins continus,
la prévention, le suivi des maladies chroniques et un accompagnement global de la personne et de sa famille.

La prise en charge communautaire est soutenue par nos équipes de santé familiale composées de
plusieurs professionnels et structurées de manière interdisciplinaire et intégrée. Une portion des frais
administratifs est assumée par le Réseau.
Chaque service médical détermine, à l’échelle locale, les besoins en activités intrahospitalières à
appuyer dans le contexte d’une pratique communautaire.
La taille de la population suivie est établie en fonction du temps consacré à la pratique
communautaire (au prorata) ainsi que du niveau de soutien disponible au sein de l’équipe locale.

Ces activités peuvent notamment comprendre :
les soins palliatifs;
l’enseignement médical;
l’oncologie en première ligne;
les soins aux personnes âgées;
les soins à domicile;
l’obstétrique;
l’assistance opératoire.


